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WWW.NOUSTOUTES.ORG

Pour lutter 
contre les violences 
et inégalités systémiques, 
il faut agir sur 3 niveaux :

. Une impulsion  avec 
unE éluE référentE disposant 
d’un budget et de moyens 
. Une politique transversale 
impliquant 
tous les services locaux
. Une politique spécifique 
pour engager des leviers 
de changement

#NousToutes propose 
un projet féministe -
intrinsèquement anti-
raciste et antifasciste -
pour engager et renforcer,
à l’échelon local, 
des politiques publiques 
et des pratiques en faveur
de l’égalité et de l’inclusion 
des femmes, des enfants
et de minorités.

Les  municipales avec #NousToutes

UNE CHARTE LOCALE FÉMINISTE

QUELQUES CHIFFRES

17,5 36,4

13,3
4,2 6,6

10 millions

         %  des maires et             %  des adjoints
sont des femmes 

           %  des rues ont des noms de femmes 

Entre           et          %  des artistes 
des musées de France sont des femmes 

                           de français sans accès 
aux transports publics depuis leur domicile

Sources : Etude Caisses des dépôts, septembre 2025, données TOPO de la DGFIP - août 2025, 
données du ministère de la culture, 2021, enquête UFC que choisir novembre 2024



POUR PLUS D’INFORMATIONS, RENDEZ-VOUS SUR NOTRE SITE :
WWW.NOUSTOUTES.ORG

LES 3 OBJECTIFS 
DE CHARTE LOCALE FÉMINISTE

Objectif n°1 -  Un budget et des moyens pour unE éluE référentE “Egalité”
Doter  chaque conseil municipal d’un⸱e élu⸱e référent⸱e “égalité”
Prévoir  des budgets municipaux dédiés pour cette mission et un budget
municipal transversal de luttes contre les violences
Une budgétisation Sensible au Genre  systématique (BSG)
Assurer la place des femmes et minorités  dans les fonctions locales
Signer  la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes
dans la vie locale
Créer et adhérer  à une déontologie politique

Penser  et  repenser l'aménagement et le mobilier urbain  : Organiser un
diagnostic partagé ; Créer des lieux inclusifs et adhérer au label Unicef “Ville
amie des enfants”
Renforcer la prévention dans l’espace public  : pour les milieux festifs et les
espaces de loisirs, dans les transports publics, avec de l’affichage public.
Favoriser l’accès aux lieux et aux services  de la ville en repensant
l’éclairage public ou la politique tarifaire des équipements et services
locaux. 
Renforcer la place des femmes et minorités dans l’espace public  via le
choix des noms de rue ou la visibilité des travaux, luttes et actions des
femmes et minorités

Objectif n°2 -  Renforcer la place locale des femmes, des enfants 
et des minorités dans l’espace public

Via des  politiques publiques  sur
L’accueil, signalement et suivi des victimes de violences de genre 
Un programme de lutte contre les mutilations sexuelles féminines
Un programme de relogement prioritaire
Une politique de protection des mineurEs 
Une politique de lutte contre les inégalités et discriminations

 
Et des actions de sensibilisation et Formation via notamment l’animation de
temps forts et d’un travail avec les associations

Objectif n°3 -  Renforcer la lutte contre les violences notamment
intrafamiliales, les discriminations et les inégalités


